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SERVICE DE LA COORDINATION DES 
POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET 
INSTALLATIONS CLASSÉES

466/jpr/alc

Arrêté du 11 mars 2024
portant mise en demeure à la société ROSSMANN

de respecter certaines des dispositions applicables à ses installations sises à SAINTE CROIX
AUX MINES

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le livre I, titre 7 du Code de l'environnement et notamment ses articles L.171-8 I et L214-18

VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2020 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques 2430 (Préparation
de la pâte à papier à l'exclusion des activités classées au titre de la rubrique 3610a), 3610a
(Fabrication, dans des installations industrielles, de pâte à papier à partir du bois ou d'autres
matières fibreuses) et 3610b (Fabrication, dans des installations industrielles,  de papier ou
carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour) de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2
février  1996  et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à
autorisation en application des articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l'environnement et
relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n°
93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 avril 2016 portant autorisation d’exploiter des installations de
fabrication de papier pour carton ondulé à la société ROSSMANN SAS à Sainte Croix Aux
Mines ;

VU les données de jaugeage de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) du 11 septembre
2023 ;

VU le rapport du 29 novembre 2023 de la Direction de l’environnement, de l'aménagement et
du logement chargée de l’inspection des installations classées ;
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Considérant que l'article 5.3 de l’arrêté ministériel du 10/09/2020 précise que :
� […] Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas le libre écoulement des
eaux. Lorsqu’ils doivent être construits dans le lit du cours d’eau, ils respectent les dispositions
des articles L214-17 et L214-18. & ;

Considérant que la vanne en aval direct de la canalisation d’eau prélevée dans la goutte Saint
Blaise gêne le libre écoulement du cours d’eau ;

Considérant que l’article 4 de l’arrêté ministériel du 11/09/2003 précise : H [...] Le bénéficiaire
surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage ou dérivation, drainage ou
tout autre procédé. Il s'assure de l'entretien régulier des forages, puits, ouvrages souterrains et
ouvrages  et  installations  de  surface  utilisés  pour  les  prélèvements  de  manière  à  garantir  la
protection de la ressource en eau superficielle et souterraine.[…] & ;

Considérant que la consigne transmise en date du 3 novembre 2023 n’intègre pas le volet de
protection de la ressource en eau superficielle ;

Considérant que l’article 8 de l’arrêté ministériel du 11/09/2003 indique H Chaque ouvrage et
installation de prélèvement est équipé de moyens de mesure ou d'évaluation appropriés du
volume prélevé et d'un système permettant d'afficher en permanence ou pendant toute la
période de prélèvement, pour les prélèvements saisonniers, les références de l'arrêté préfectoral
d'autorisation accompagnées, s'il s'agit d'un arrêté collectif, de l'identification du bénéficiaire.
[...]& ;

Considérant qu’aucun système de mesure ni d’évaluation n’existe au niveau des dérivations
de la Liepvrette et de la Goutte Sainte Blaise ;

Considérant  que  l’article  L214-18  du  code  de  l’environnement  précise :  H Tout  ouvrage  à
construire dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des dispositifs maintenant dans ce lit un
débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces
vivant dans les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage ainsi que, le cas échéant,  des
dispositifs empêchant la pénétration du poisson dans les canaux d'amenée et de fuite.
Ce débit  minimal  ne  doit  pas  être inférieur  au dixième du module du cours  d'eau en aval
immédiat ou au droit de l'ouvrage correspondant au débit moyen interannuel, évalué à partir
des informations disponibles portant sur une période minimale de cinq années, ou au débit à
l'amont immédiat de l'ouvrage, si celui-ci est inférieur.[…] & ;

Considérant que le jour de la visite sur site, la rivière de la Goutte Sainte Blaise était en assec
en aval immédiat de la vanne ;

Considérant que l’article 4.7 de l’arrêté ministériel du 10/09/2020 indique :
� I.  - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité
de rétention est au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure
à 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est
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maintenu fermé. […] & ;

Considérant que lors de la visite, l’inspection a constaté la présence de contenants (servant
au stockage de produits susceptibles de provoquer des pollutions des eaux et des sols) type
H IBC L qui n’étaient pas sur rétention ;

Considérant que l’article 5.11 de l’arrêté ministériel du 10/09/2020 indique :
H […] La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C dans le cas général.[...] L ;

Considérant que l’analyse de la température du rejet d’eau de refroidissement est ancienne et
nécessite d’être à nouveau réalisée ;

Après communication à l’exploitant du projet d’arrêté, afin qu’il soit entendu,

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : la société ROSSMANN, désignée H exploitant L dans le présent arrêté, dont le siège
social est à la Vancelle 67 602 SELESTAT est mise en demeure de respecter, dans les délais
prévus  aux  articles  suivants,  les  prescriptions  reprises  ci-après,  pour  l’exploitation  de  ses
installations situées 6 rue du Moulin à 68160 SAINTE CROIX AUX MINES.

Article 2 : libre écoulement du cours d’eau
Dans un délai  de 3  mois  après la  notification du présent arrêté,  l’exploitant respecte les
dispositions suivantes de l'article 5.3 de l’arrêté ministériel du 10/09/2020 susvisé :
� […] Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas le libre écoulement des
eaux. Lorsqu’ils doivent être construits dans le lit du cours d’eau, ils respectent les dispositions
des articles L214-17 et L214-18 &.

Article 3             : gestion des ouvrages de prélèvement
Dans  un  délai  de  3 mois après la notification du présent arrêté, l’exploitant respecte les
dispositions suivantes de l’article 4 de l’Arrêté Ministériel du 11/09/2003 susvisé qui indique :
H [...]  Le bénéficiaire surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage ou
dérivation, drainage ou tout autre procédé. Il s'assure de l'entretien régulier des forages, puits,
ouvrages souterrains et ouvrages et installations de surface utilisés pour les prélèvements de
manière à garantir la protection de la ressource en eau superficielle et souterraine.[...] &.

Article 4             : volume de prélèvement
Dans  un  délai  de  3 mois après la notification du présent arrêté, l’exploitant respecte les
dispositions suivantes de l’article 8 de l’Arrêté Ministériel du 11/09/2003 susvisé qui précise :
� Chaque  ouvrage  et  installation  de  prélèvement  est  équipé  de  moyens  de  mesure  ou
d'évaluation  appropriés  du  volume  prélevé  et  d'un  système  permettant  d'afficher  en
permanence ou pendant toute la période de prélèvement, pour les prélèvements saisonniers,
les références de l'arrêté préfectoral d'autorisation accompagnées, s'il s'agit d'un arrêté collectif,
de l'identification du bénéficiaire. [...] &.

Article 5 : débit minimum biologique
Dans  un  délai  de  3 mois après la notification du présent arrêté, l’exploitant respecte les
dispositions  suivantes  de  l’article  L214-18  du  code  de  l’environnement :  � Tout  ouvrage  à
construire dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des dispositifs maintenant dans ce lit un
débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces
vivant dans les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage ainsi que, le cas échéant,  des
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dispositifs empêchant la pénétration du poisson dans les canaux d'amenée et de fuite. 
Ce débit  minimal  ne  doit  pas  être inférieur  au dixième du module du cours  d'eau en aval
immédiat ou au droit de l'ouvrage correspondant au débit moyen interannuel, évalué à partir
des informations disponibles portant sur une période minimale de cinq années, ou au débit à
l'amont immédiat de l'ouvrage, si celui-ci est inférieur.[...] &.

Article 6   : rétentions
Dans  un  délai  de  3 mois après la notification du présent arrêté, l’exploitant respecte les
dispositions suivantes de l’article 4.7 de l’arrêté Ministériel du 10/09/2020 susvisé : � I. - Tout
stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le  volume est  au moins  égal  à  la  plus  grande des  deux valeurs
suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité
de rétention est au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure
à 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé. [...] &.

Article 7 : conditions de rejet dans l’eau
Dans  un  délai  de  3 mois après la notification du présent arrêté, l’exploitant respecte les
dispositions suivantes de l’article  5.11  de l’arrêté Ministériel  du 10/09/2020 susvisé : �[…]  La
température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C dans le cas général.[...] &

A  rticle 11     :   Faute  pour  l’exploitant  de  se  conformer  aux  dispositions  de  la  présente
mise  en  demeure,  il  peut  être  fait  application,  indépendamment  des  sanctions
pénales encourues,  des sanctions administratives prévues à l’article L.171-8 du code
de l’environnement.

A  rticle   12  :- Délais et voies de recours
La  présente  décision  peut  être  déférée  au  tribunal  administratif  de  Strasbourg  par  voie
postale ou sur le site www.telerecours.fr.
Le délai de recours est de deux mois pour l’exploitant et commence à courir à partir du jour
de la notification du présent arrêté.

Article   13     :- Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin  et  le  directeur  régional  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à l’exploitant.

À Colmar, le 11 mars 2024
le préfet,

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

SIGNÉ

Christophe MAROT
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